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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Expulsions
Question écrite n° 11860

Texte de la question

M Albert Brochard demande a M le ministre de l'interieur quel est le nombre de reconduites a la frontiere
ordonnees et executees pour les annees 1986, 1987, 1988 et les trois premiers mois de l'annee 1989.

Texte de la réponse

Reponse. - Depuis l'application de l'article 22 de l'ordonnance du 2 novembre 1945, modifiee par la loi du 9
septembre 1986, les arretes de reconduite a la frontiere qui ont ete prononces par les prefets a l'encontre
d'etrangers entres ou sejournant irregulierement sur le territoire francais se sont eleves : en 1986 a 4 056, dont 2
799 executes ; en 1987 a 10 310, dont 6 951 executes ; en 1988 a 8 992, dont 5 863 executes ; en 1989 (1er
trimestre) a 2 055, dont 1 387 executes. Par ailleurs, des peines d'interdiction du territoire entrainant de plein
droit la reconduite a la frontiere peuvent etre prononcees par les tribunaux judiciaires au titre de l'article 19 de
l'ordonnace du 2 novembre 1945 modifiee pour entree ou sejour irreguliers. Ces peines d'interdiction du territoire
ont ete, pour les memes annees de reference, au nombre de : 8 308 en 1986, dont 5 112 executees ; 5 527 en
1987 dont 2 209 executees ; 6 673 en 1988, dont 2 090 executees ; 1 645 en 1989 (1er trimestre), dont 486
executees.
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